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Province de Québec 
Municipalité de Sainte-Béatrix 
MRC de Matawinie 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-
Béatrix tenue à l’hôtel de ville le 20 décembre 2022, à compter de 19:30 heures, sous la 
présidence de monsieur Daniel Arbour, maire. 
 
Sont présents : 

 
M. et Mmes : Denis Ayotte :  conseiller # 1          
  Sylvie Roberge :  conseillère # 2 
  Roger Lasalle :  conseiller # 3          
  Marc-André Bourbonnais :  conseiller # 4      
  Édith Loyer :  conseillère # 5 
  Jean Grégoire :  conseiller # 6 
 
La directrice générale / greffière-trésorière Mme Mélissa Charette agit à titre de secrétaire 
d’assemblée. 

      
1- Ouverture de la séance 

Ouverture de la séance et constatation de la régularité de l’assemblée avec 6 
membres présents.  Le président de l’assemblée, monsieur le maire Daniel Arbour, 
déclare l’assemblée ouverte et souhaite la bienvenue à tous. 

 
2- Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 
3- Administration 

3.1 Adoption du budget 2023 
3.2 Adoption du plan triennal d’immobilisations 2023-2024-2025 

 
4- Période de questions 
 
5- Levée de la séance  
 
 

   274-12-22  SUR PROPOSITION de la conseillère Mme Sylvie Roberge et APPUYÉE par la 
conseillère Mme Edith Loyer, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 

 
 ADOPTÉE 
 
3- Administration 

 
 3.1 Adoption du budget 2023 

 
   275-12-22  SUR PROPOSITION du conseiller M. Denis Ayotte et APPUYÉE par le conseiller 

M. Jean Grégoire, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le 
budget 2023. 
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 3.2 Adoption du plan triennal d’immobilisations 2023-2024-2025 
 

   276-12-22  SUR PROPOSITION du conseiller M. Roger Lasalle et APPUYÉE par la 
conseillère Mme Edith Loyer, il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’adopter le plan triennal d’immobilisations 2023-2024-2025 tel que 
déposé. 

 
 ADOPTÉE 
 
 

Revenus

%

Taxes foncières 3 500 490 $ 81.51%

Paiement tenant lieu de taxes 52 076 $ 1.21%

Transferts 274 904 $ 6.40%

Services rendus 103 795 $ 2.42%

Imposition de droits 274 000 $ 6.38%

Amendes et pénalités 13 000 $ 0.30%

Intérêts et autres revenus 76 043 $ 1.77%

TOTAL 4 294 308 $ 100.00%

Dépenses

Administration générale 781 854 $ 18.49%

Sécurité publique 493 113 $ 11.66%

Transport - Voirie 1 634 865 $ 38.67%

Hygiène du milieu 543 139 $ 12.85%

Santé et bien-être 2 600 $ 0.06%

Aménagement, urbanisme et 

développement
247 641 $ 5.86%

Loisirs et culture 441 653 $ 10.45%

Comités 5 000 $ 0.12%

Intérêts prêts 77 949 $ 1.84%

TOTAL 4 227 814 $ 100.00%

Excédent de fonctionnement 66 494 $

Remboursement dettes long terme 172 238 $

Activités d'investissement 102 572 $

Surplus / (Déficit) (208 316) $            

Affectation de l’excédent de 

fonctionnement non affecté (133 826) $               

Affectation de l’excédent de 

fonctionnement affecté (74 490) $                 

Affectation du solde de règlement 

emprunt fermé -  $                        

Surplus / déficit 0 $

  Taux de taxes 2023 : 0.7200  $                             0.8844  $      

Budget 2023

Taux de taxes 2022 :
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4- Période de questions 
 
 
5- Levée de la séance  

 
   277-12-22 SUR PROPOSITION du conseiller M. Jean Grégoire et APPUYÉE par le conseiller 

M. Marc-André Bourbonnais, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
lever l’assemblée à 19h41. 

 
 ADOPTÉE 

 
 

Je, Daniel Arbour, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues au présent procès-
verbal, n’ayant pas avisé la directrice générale/greffière-trésorière de mon refus de les approuver 
conformément à l’article 55.3 L.C.V 

  
 
 

_________________________ __________________________ 
Daniel Arbour    Mélissa Charette  
Maire     Directrice générale et greffière-trésorière 

 
 


